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1 Biocompatible : capacité des produits à ne pas interférer et à ne pas dégrader les milieux biologiques  



 

 

 

 

                                                
2 Un article est un objet auquel sont donnés, au cours du processus de fabrication, une forme, une surface ou un dessin particulier qui sont 
plus déterminants pour sa fonction que sa composition chimique (rectificatif au règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2006, article 3, paragraphe 3). 
3 Un mélange correspond à une solution constituée de deux substances ou plus (règlement (CE) n°1272/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008). Ce terme a le même sens que le terme « préparation » précédemment utilisé dans la législation 
communautaire (règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006).  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
4 Règlement REACH 1907/2006 Titre IV-Article 31 (Exigences relatives aux fiches de données de sécurité) et Article R4411-73 du Code du 
Travail 

http://www.quickfds.fr/fr/index.html


 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
5 INRS. Ed 954. La fiche de données de sécurité. Juin 2019. 



 

 



 

 

                                                
6 100 labels environnementaux recommandés par l’ADEME - https://www.ademe.fr/labels-environnementaux 

https://www.ademe.fr/labels-environnementaux


 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Polyac%C3%A9tate_de_vinyle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Polyac%C3%A9tate_de_vinyle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ac%C3%A9tate_de_m%C3%A9thyle


 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 
 
 

 

Marquage CE 
obligatoire 
Absence 

d’isothiazolinones 
 

Bâton de colle 
blanche 

uniquement à base 
d’amidon 

 

Marquage CE 
obligatoire 
Absence 

d’isothiazolinones 
 

Préférer le ruban correcteur 
moins polluant  

que le stylo correcteur 
 



 

 

 

 

                                                
7 Derbez M. et C. Solal. Étude exploratoire : caractérisation des émissions de fournitures scolaires et de produits d’entretien utilisés dans 
une école et analyse des données de composition. Rapport CSTB-DSC/2014-068. 
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8 https://www.csst.qc.ca/prevention/reptox/Pages/fiche-complete.aspx?no_produit=8235 
9 INRS. Fiche toxicologique 226. Février 2020 
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 : Synthèse des émissions de polluants volatils des 4 feutres testés
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Les émissions du stylo roller TR14 sont très faibles. On note la présence d’acétone et de phénol, ces deux 
composés ayant des toxicités reconnues. Néanmoins, les valeurs mesurées restent basses.   
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  Liste des correcteurs caractérisés en chambre d’émission 
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Correcteur stylo  
TR16 

Correcteur stylo  
TR17 

Correcteur ruban  
TR18 

µ

2-méthyl-hexane : 118,1 
3-méthyl-hexane : 266,9 
Heptane : 707,2 
2-éthylhexanol : 88,7 
2,3,4-triméthyl-pentane : 131,4 
2,3-diméthyl-hexane : 162,1 
2,2,5-triméthyl-hexane : 192,3 
2,3,5-triméthyl-hexane : 89,2 
2,5-diméthyl-heptane : 105,9 
Acétate de 1-méthoxy-2-propyle : 66,1 
Décane : 61,6 
Undécane : 60,8 
alcools non identifiés : 62 
alcanes non identifiés : 2 509 

Méthylcyclohexane : 134,5 
Toluène : 31,7 
m-xylène : 12,8 
p-xylène : 3,7 
 

Formaldéhyde : 11 

µ
 

Acide pentanoïque, 2,2,4-
trimethyl-3- carboxyisopropyl, 
isobutyl ester :  
                                  1 948,8 

 

µ
5 172,1 249,7 5,8 

Très élevé Moyen Faible 

 

 

 

 :  Liste des marqueurs effaçables caractérisés en chambre d’émission
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Après une première recommandation en 2012, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé (ANSM) a pris en décembre 2019 une décision de police sanitaire relative au phénoxyéthanol. Elle demande 
aux fabricants de préciser sur l’étiquetage des produits cosmétiques non rincés la présence de cette substance. 
Ces produits ne peuvent être utilisés sur le siège des enfants de moins de 3 ans et dans les lingettes pour bébés. 
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10 INERIS. Benzaldéhyde. Fiches de données toxicologiques et environnementales des substances chimiques.  
11  WHO. Environmental Health Criteria 103. 2-propanol. 
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Les fiches de données de sécurité ne permettent pas d’avoir une information correcte sur les émissions des 
peintures, mais elles peuvent cependant apporter certains éléments non négligeables à l’analyse des produits. 
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12 INRS. Butanone ou Méthyléthylcétone. Fiche toxicologique n°14  
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Comme pour les deux autres échantillons de feuilles de papier, les composés liés à la nature et au traitement du 
papier sont identifiés parmi les émissions de COV de la feuille de cahier.  



Une question est soulevée : la présence d’encre violette et bleue pourrait-elle être corrélée à une augmentation 
d’acétonitrile ?
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SERa Facteur d’émission surfacique 
SGH Système Général Harmonisé  

 
  



  



 

 

 

 

Papier transformé 
Substrat 
• Blanchiment du substrat au gaz chloré interdit 
• Absence d’alkylphénoléthoxylates et autres dérivés d’alkylphénol dans le substrat 
• Concentration en monomères résiduels*, 
 (À l’exception de l’acrylamide) ≤ 100 ppm  
*Monomères pour lesquels certaines phrases de risque (ou une combinaison) sont attribuées ou susceptibles de l’être et 
présents dans les agents de couchage, les adjuvants de rétention, les agents de renforcement, les hydrofuges ou les 
substances chimiques utilisés pour le traitement interne ou externe des eaux 
• Concentration d’acrylamide ≤ 700 ppm dans les agents de couchage, adjuvants de rétention, agents de renforcement, 
hydrofuges ou substances chimiques utilisés pour le traitement interne ou externe des eaux 
• Absence de colorants azoïques susceptibles de donner par coupure certaines amines aromatiques 
• Absence de colorants ou pigments à base de plomb, de cuivre, de nickel ou d’aluminium. Colorants, à base de 
phtalocyanine de cuivre, autorisés. 
• Concentrations de différentes impuretés ioniques dans les colorants limitées 
Substances et mélanges faisant l’objet d’une limitation ou d’une exclusion 
• Aucunes substances et mélanges dangereux à des concentrations supérieures aux limites autorisées dans les composants 
autres que le papier qui font partie du produit fini et dans les matières consommables utilisées dans les opérations 
d’impression, de pelliculage et de finition du produit fini en papier transformé 
• Aucunes substances recensées conformément à l’article 59, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1907/2006 présentes 
dans le produit fini à des concentrations dépassant les limites spécifiées 
• Teneur en certains biocides limitée 
• Ajout interdit de certaines substances et préparations aux encres, colorants, toners, colles, agents de nettoyage et autres 
produits chimiques de nettoyage utilisés pour l’impression du produit en papier transformé (alkylphénoléthoxylates et dérivés 
susceptibles de produire des alkylphénols par dégradation, certains solvants halogénés, certains phtalates) 
• Interdiction de certains métaux lourds et leurs composés dans la composition des encres d’impression, toners, encres, 
vernis, films et pelliculages (cadmium, cuivre (à l’exclusion de la phtalocyanine de cuivre), plomb, nickel, chrome hexavalent, 
mercure, arsenic, baryum soluble, sélénium, antimoine, cobalt utilisé au maximum à 0,10 % (m/m), traces de ces métaux 
dans les ingrédients provenant d’impuretés présentes dans les matières premières au maximum à 0,010 % (m/m) 
• Aucuns métaux revêtu de cadmium, de chrome, de nickel, de zinc, de mercure, de plomb, d’étain et de leurs composés 
• Indication de la teneur en COV de certaines substances chimiques (alcools, agents de nettoyage, encres, solutions de 
mouillage et autres produits chimiques concernés) dans le critère « Émissions dans l’air » 

 



Papier imprimé 
Substances et mélanges dangereux 
• Interdiction de matières consommables susceptibles d’être présentes dans le produit final en papier imprimé et 
contenant des substances et/ou mélanges répondant aux critères d’attribution de certaines mentions de danger et 
phrases de risque dans les opérations d’impression, de pelliculage et de finition du produit final en papier imprimé. 

 Non applicable au toluène dans certaines conditions 
• Interdiction de certaines substances et limites de concentrations pour certaines substances 
• Teneur limitée en certains biocides  
• Agents de nettoyage contenant des hydrocarbures aromatiques utilisés pour le nettoyage dans les processus et/ou 
sous-processus d’impression autorisés sous certaines conditions 

 

• Ajout interdit de certaines substances ou préparations aux encres, colorants, toners, colles, agents de nettoyage et autres 
produits chimiques de nettoyage utilisés pour l’impression du produit en papier transformé : Alkylphénoléthoxylates et 
dérivés susceptibles de produire des alkylphénols par dégradation, certains solvants halogénés, certains phtalates 
• Interdiction de certains métaux lourds et leurs composés dans la composition des encres d’impression, toners, encres, 
vernis, films et pelliculages (cadmium, cuivre (à l’exclusion de la phtalocyanine de cuivre), plomb, nickel, chrome 
hexavalent, mercure, arsenic, baryum soluble, sélénium, antimoine, cobalt utilisé au maximum à 0,10 % (m/m), traces de 
ces métaux dans les ingrédients provenant d’impuretés présentes dans les matières premières au maximum à 0,010 % 
(m/m) 
Papier à copier et papier graphique 
• Interdiction et limites de concentration de certaines substances 
• Interdiction d’utiliser le gaz chloré comme agent de blanchiment. Non applicable au gaz chloré provenant de la 
production et de l’emploi de dioxyde de chlore.  
• Ajout interdit d’alkylphénoléthoxylates (APEO) et autres dérivés d’alkylphénol aux produits chimiques de nettoyage et de 
désencrage, aux agents antimousses, aux dispersants ou aux agents de couchage 
• Quantité totale de certains monomères résiduels présents dans des agents de couchage, adjuvants de rétention, agents 
de renforcement, hydrofuges ou substances chimiques utilisés pour le traitement interne ou externe des eaux limitée 
• Concentration d’acrylamide dans les couches, les adjuvants de rétention, les agents de renforcement, les hydrofuges ou 
les substances chimiques utilisés pour le traitement interne ou externe des eaux limitée 
• Obligation de biodégradabilité à terme des agents tensioactifs utilisés pour le désencrage 
• Composants actifs des biocides ou des agents bactériostatiques utilisés pour lutter contre les organismes responsables 
de la formation d’un biofilm dans les systèmes de circulation d’eau contenant des fibres non susceptibles de 
bioaccumulation 
• Absence de colorants azoïques susceptibles de donner par coupure certaines amines aromatiques 
• Absence de colorants ou pigments à base de plomb, de cuivre, de nickel ou d’aluminium. Colorants, à base de 
phtalocyanine de cuivre, autorisés. 
• Concentrations limitées de différentes impuretés ioniques dans les colorants  
 

Tableau 56. Exigences sanitaires des papiers porteurs de l’ÉCOLABEL EUROPÉEN



Cahiers Instruments d’écriture 
• Cahiers et carnets (piqués, reliés ou 
brochés) 
• Copies 
• Feuillets mobiles 
• Blocs 
• Agendas 

• Écriture graphite (crayons, porte-mines, mines calibrées) 
• Porte-plumes, stylos plumes, cartouches, parures d’écriture et de stylos acier 
• Crayons et stylos bille, recharge 
• Feutres d’écriture (pointe synthétique, pointe bille plastique ou métal, recharges 
feutres et rollers) 
• Marqueurs (alcool et solvant chimique, effaçables à sec, à l’eau) 
• Surligneurs (Crayons feutres surligneurs, marqueurs surligneurs) 
• Gommes et produits de correction (Gommes caoutchouc, synthétiques, 
crayons gommes, gommes spéciales) 
• Coloriage (crayons de couleur, feutres et marqueurs de coloriage) 
• Crayons Beaux-Arts 

 

 

Cahiers 
• Matières premières : qualité écologique des papiers du support d’écriture 

 

  

• Matières premières : qualité écologique de la couverture et des intercalaires. Si couvertures en papier recyclé et 
si procédés suivants utilisés 

  

  

  

• Impression OFFSET : étape d’impression 
  

  

• Impression Flexographie : étape d’impression 
  

  

 



 

• Encres 
 

 

o 

• Finitions des cahiers 
  

  

• Agents de nettoyage, solutions de mouillage, encres et produits de finitions des cahiers : absence de 
nonylphénols, d’hydrocarbures halogénés, des éthers de glycols suivants : EGME, EGEE, EGMEA, EGEEA, EGDME, 
DEGDME, DEGME, TEGDME 
• Cahiers : Absence des phtalates suivants : DEHP, DINO, DIDP, DBP, BBP, DNOP 
 
Instruments d’écriture 
• Respect des normes 

 

 

• Encres 
  

 

 

 

  

  

  

  

• Instruments d’écriture 
 

 
• Revêtements des crayons en bois 

 

  



• Gommes 
 

 

 

 
Tableau 58 : Exigences sanitaires des cahiers et des instruments d’écriture labellisés NF ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

 

 

Papier recyclé et papier d’impression et de publication 
• Teneur en diisopropylnaphtalène (DIPN) dans le papier et le carton maintenue aussi bas que techniquement possible 
• Utilisation d’azurants optiques interdite 
• Aucun colorant ou pigment azoïque susceptible de se détacher des amines énumérées dans la directive 2002/61 / CEE 
ou TRGS 6143 ne peut être utilisé comme colorant 
• Utilisation de colorants (pigments ou colorants) contenant des composés de mercure, de plomb, de cadmium ou de 
chrome (VI) interdite 
• Interdiction de certains colorants, agents de finition de surface, auxiliaires et matériaux de revêtement 
• Déchets de papier traités sans utiliser de chlore, d’agents de blanchiment halogénés et d’agents complexants non 
facilement biodégradables, comme par exemple l'acide éthylènediaminetétraacétique (EDTA) et l'acide 
diéthylènetriaminepentaacétique (DTPA) 
• Seules les substances approuvées en vertu du règlement sur les produits biocides - Règlement (UE) n ° 528/2012 – 
utilisées en tant que biocides. Disulfure de tétraméthylthiurame (n ° CAS : 137-26-8) et nano-argent (n ° CAS : 7440-22-4) 
interdits 
• Interdiction des additifs à base d’huiles minérales contenant des ingrédients contenant des hydrocarbures aromatiques 
dans la fabrication de papier recyclé. Autorisation des hydrocarbures aliphatiques ayant une longueur de chaîne de C10 à 
C20. Substituts végétaux pour l'huile minérale autorisés sous condition 
• Obligation de tester le papier recyclé destiné à être utilisé sur des imprimantes électrophotographiques ou des copieurs 
(« papier à copier ») en fonction de son potentiel d'émission d'émissions de substances organiques volatiles (TVOC et 
TSVOC et DIPN). Exigence spécifique au papier recyclé 

  

μ  µ  µ

• Produits principalement destinés à être utilisés par les enfants doivent satisfaire aux exigences de la norme DIN EN 71, 
partie 3 « Sécurité des jouets » 
• Aucune encre d'imprimerie à base d'huile minérale contenant des hydrocarbures aromatiques comme ingrédients utilisée 
pour l'impression des produits. Autorisation uniquement des hydrocarbures aliphatiques ayant une longueur de chaîne de 
C10 à C20. Autorisation des substituts des huiles minérales à base de plantes sous condition 
• Aucun adhésif contenant du phtalate de diisobutyle utilisé dans la fabrication de produits finis 
• Interdiction d’utiliser de chlore, de blanchiment halogéné et d’azurants optiques pour la fabrication des fibres vierges. 
Exigence spécifique au papier d’impression et de publication 

 
Ustensiles d’écriture 
• Absence de propriétés dangereuses dans les supports d’écriture et d’emboutissage 

• Conservateurs : certaines substances (substances actives ou biocides) approuvées pour l'utilisation comme agents de 
conservation mais sous condition 

• Substances interdites dans les supports d’écriture et d’estampage prêt à l’emploi : substances classées comme COV 
avec des exceptions néanmoins, parfums, substances aromatiques, colorants azoïques qui libèrent l’une des amines 
énumérées à l’annexe XVII du règlement (CE) no 1907/2006, autres colorants cancérigènes ou potentiellement 
sensibilisants, substances et mélanges contenant des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 



  

 
• Vernis, adhésifs, encres d’imprimerie ou revêtements de surface utilisés dans la fabrication des capuchons des 
ustensiles d’écriture ainsi que dans la fabrication des cadres et enveloppes des tampons à encres ne doivent être affectés 
à aucune des catégories de danger énumérées à l’Annexe 1 du règlement CLP. Idem pour les granulés plastiques utilisés 
dans la fabrication de ces composants. 
• Métaux et éléments suivants, ainsi que leurs composés, ne doivent pas être des composants des formulations des 
supports d’écriture et d’estampage ni être utilisés dans les vernis, les adhésifs, les encres d’imprimerie : cadmium, plomb, 
chrome VI, mercure, baryum (exception : sulfate de baryum), cobalt, antimoine, sélénium et ses composés. Utilisation de 
pigments contenant certains spinelles de cobalt. 
• Existence de limites de migration pour les métaux pour les supports d’écriture et d’estampage, au bouchon d’ustensiles 
d’écriture, ainsi qu’aux cadres et enveloppes de tampons d’encre. 
 
 Imprimés 
Processus d’impression 
• Matériaux suivants interdits : PVC, métal chromé, adhésifs contenant du phtalate de diisobutyle (DIBP) 
• Conditions si adhésifs PUR et adhésifs thermofusibles à base d’éthylène-acétate de vinyle (EVA) utilisés 
Exigences relatives au papier et au carton 
• Papier ou le carton utilisé dans la fabrication de l'imprimé doit être conforme aux RAL-UZ 14 (papier de recyclage) ou de 
RAL-UZ 72 (papiers d'impression et de publication principalement en papier recyclé) ou RAL-UZ 56 (carton recyclé) 
Exigences pour toutes les substances et mélanges ajoutés à l’imprimé 
• Interdiction de certaines substances ou mélanges dans le procédé de prépresse, le processus d'impression et les étapes 
de traitement ultérieur 
Non applicable au toluène, au chrome VI et au sulfate de cuivre dans certaines conditions. 
Non applicable aux agents nettoyants et agents de régénération de couverture en caoutchouc excluant les substances ou 
mélanges avec la Phrase H 304 
Non applicable aux gommes enrobées et gommes terminales avec les phrases H H411, H412 et H413 ou les révélateurs 
avec les phrases H H371 et H373 
Exigences pour les colorants, les toners, les encres d’imprimerie et les vernis 
• Aucun additif ajouté ultérieurement à l'imprimé (sauf exception précisé dans le référentiel) 
• Ajout interdit de plomb, cadmium, chrome VI, cobalt, mercure, nickel et composés de cuivre, à l'exception du cuivre 
phtalocyanine, aux colorants, aux toners, aux encres d'imprimerie et aux vernis comme composant constitutif (colorant, 
pigment, siccatif) 
• Ajout autorisé de composés de manganèse à des colorants, des toners, des encres d'imprimerie et des vernis que 
comme composant constitutif (colorant, pigment, siccatif) si proportion de manganèse dans le mélange ≤ 0,5% en masse 
au maximum 
• Ajout interdit de colorants ou de pigments azoïques pouvant se décomposer en amines. Énumération des amines dans 
la directive 2002/61/CEE7 ou TRGS 6148 
• Autorisation uniquement des hydrocarbures aliphatiques ayant une longueur de chaîne de C10 à C20. Autorisation des 
cires microcristallines, la vaseline, les cires de polyoléfine, les cires de paraffine ou les cires de Fischer-Tropsch sous 
conditions 
• Autorisation uniquement des encres d'imprimerie dans lesquelles on utilise moins de 1% en masse d'hydrocarbures 
aromatiques à partir d'huile minérale comme ingrédient constitutif pour l'impression des imprimés. En outre, valeurs limites 
définies pour les HAP et réglementées par le Règlement européen n ° 1272/2013 doivent être valides 
Exigences relatives aux émissions de solvants organiques 
• Agents nettoyants, agents de régénération de couverture en caoutchouc et autres substances auxiliaires d’impression 
dans les procédés d’impression offset : limitation de teneur de certains composés (toluène, xylène, benzène, 
hydrocarbures aromatiques d’un indice carbone > C9), interdiction d’autres composés (hydrocarbures halogénés, 
terpènes, n-hexanes, amines secondaires et amides) 
• Utilisation d’agents nettoyants provoquant de faibles émissions pour le nettoyage des machines 
• Additifs de solution d’humidification dans les procédés d’impression offset : limitation de la teneur en COV, en 
isopropanol ou éthanol 
• Contrôle des émissions en COV dans les différents procédés d’impression 

  



 
 
 

Papier de copie et d’impression 

• Pas d’exigences sanitaires spécifiques 

 

Fournitures de bureau et de passe-temps 
• Liste des matériaux et des produits chimiques utilisés dans la production de l’instrument d’écriture, du passe-temps, de 
la colle ou du ruban adhésif et de tout emballage primaire, bobines, composants d’application ou autres composants 
inclus avec le produit 
• FDS soumise pour chaque produit chimique 
• Interdiction de certains composés (peintures, encres, etc.) et substances chimiques présents dans ces composés si 
porteurs de certaines phrases de risques ou mentions de danger 
• Exigences supplémentaires pour les produits destinés aux enfants, pour les peintures et les crayons de bureau et passe-
temps 
• Interdiction des métaux lourds suivants en tant que substances entrantes dans le composé chimique final : cadmium, 
plomb, chrome VI, mercure, arsenic, baryum (à l’exception du sulfate de baryum), sélénium13, cobalt et antimoine 
• Pour le passe-temps, la peinture, la colle et le ruban, autorisation jusqu’à 3 000 ppm de COV qui ne sont pas des 
hydrocarbures aromatiques volatils dans le composé chimique final  Exception pour le propylène glycol jusqu’à 5 % en 
poids du composé chimique final dans la colle et le ruban 
• Interdiction de solvants organiques halogénés dans les composés chimiques finaux sauf exception : pigments dans 
lesquels la teneur en PCB est une contamination ou un résidu involontaire et dont la teneur est < 25 ppm dans le pigment 
• Substances présentant un risque de perturbation endocrinienne interdites dans le composé chimique final 
• Lors de l’utilisation de noir de carbone dans les produits pour enfants, la peinture et les crayons de couleur, la teneur 
totale des HAP suivants doit être ≤ 0,2 mg/kg de composé chimique final : benzo[A]pyrène, benzo[E]pyrène, 
benzo[A]anthracène, dibenzo[A,H]anthracène, benzo[B]fluoranthène, benzo[J]fluoranthène, benzo[K]fluoranthène, 
chrysène   Déclaration ou rapport d’essai du fournisseur de carbone noir indiquant le contenu des HAP présents et le 
calcul démontrant que l’exigence est remplie 
• Pour les produits dans lesquels le polymère est 1% p/p ou plus du composé chimique final, la teneur totale en 
monomères résiduels présentant certaines mentions de danger dans le polymère ne doit pas dépasser 100 ppm  
exception pour l’acétate de vinyle pouvant être présent jusqu’à 1 000 ppm dans le polymère 
• Ajout interdit de conservateurs bioaccumulables dans le composé chimique final ou dans les substances entrantes 
• Teneur totale en conservateurs limitée dans tous les produits ainsi que teneur totale du 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-
3-on et du 2-méthyl-2H-isothiazol-3-on 
• Pour les instruments de peinture et d’écriture, les gommes à effacer, la colle et les adhésifs sur bande, teneur totale en 
isothiazolinones dans le composé chimique limitée 
• Interdiction des parfums, arômes et autres composés aromatiques dans des produits 
• Interdiction des nanoparticules dans les produits  exception pour les pigments et la silice synthétique amorphe 
• Interdiction du chrome VI, nickel, mercure, plomb ou cadmium dans les éléments métalliques et interdiction du traitement 
de surface avec du chrome, du nickel, du plomb, du cadmium ou du zinc  exception pour les éléments métalliques qui 
ne sont pas en contact avec la peau et qui pèsent moins de 5 g, et pour les pointes de stylos à bille 

                                                
13 Le sélénium n’est pas un métal, mais la substance interagit avec de nombreux métaux et se comporte de manière similaire dans l’environnement et est 
donc incluse dans cette exigence. 

http://www.nordic-ecolabel.org/criteria/product-groups/


• Interdiction de l’ajout des substances suivantes dans le mélange-maître ou au composé pour les pièces plastiques et le 
caoutchouc :  
pigments et additifs à base de plomb, d’étain, de cadmium, de chrome VI et de mercure, et leurs composés, phtalates, 
composés organiques halogénés en général, composés cancérogènes, mutagènes et toxiques (catégories 1 et 2) 
• Teneur en 1,3-butadiène et teneur totale de différents HAP limitées dans le latex 
• Obligation de satisfaire aux exigences officielles de sécurité des enfants ainsi qu’aux exigences de marquage CE 
conformément aux sections pertinentes de la norme sur la sécurité des jouets pour les produits commercialisés comme 
étant des produits destinés aux enfants 

Imprimés et autres produits de papier transformés 
• Interdiction des produits chimiques portant certaines mentions de danger sauf exceptions 
• Interdiction d’ajouter les substances suivantes aux produits chimiques et aux matériaux : EDTA et ses sels, hypochlorite 
de sodium ou de calcium, les polyols et les substances alkylées perfluorées ou les alkylphénoléthoxylates et leurs dérivés 
• Interdiction d’ajouter aux produits chimiques et aux matériaux les substances constitutives classées dans les substances 
REACH comme substances extrêmement préoccupantes et substances similaires  Exemples : Substances CMR, 
substances PBT et/ou vPvB, substances considérées comme perturbant les hormones ou potentiellement perturbatrices 
des hormones sauf exceptions (toluène, isocyanates, adhésifs par exemple) 
• Contenu des métaux lourds, du plomb, du cadmium, du mercure et du chrome avec un stade d’oxydation 6 ne doit pas 
dépasser 100 ppm dans les encres d’imprimerie, les toners, les encres, les feuilles pour l’impression de feuilles et les 
stratifiés 
• Teneur en amines aromatiques primaires non sulfonées solubles dans l'acide chlorhydrique 1M et exprimées en aniline 
ne doit pas dépasser 500 mg / kg et ne doit pas dépasser 10 mg / kg de Benzidine, ß-Naphthylamine et 4-Aminobiphenyl 
dans les encres d'imprimerie, les toners ou les encres 
• Biocides dans les algicides et les additifs de la solution d’humidification ne doivent pas être potentiellement 
bioaccumulables 

 

  



 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
14 www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/indust/art-fra.php 

http://fffh.biz/index.html


 

 

 

 

 
 

CARACTÉRISATION DES ÉMISSIONS DE POLLUANTS VOLATILS PAR DES 
FOURNITURES SCOLAIRES. 

 
PROJET TROUSS'AIR 

 
 
 
 
 
 
  



 
 
 





 



 





 
  



 
  



 



 



  











 



















 







  



  





  







  



  









  



  



  





  



  



 
  







 



  



  







  



  



 



 



 

 
 
 
 

« L’HEURE A SONNÉ POUR UNE RENTRÉE SCOLAIRE PRÉPARÉE ET ÉCOLOGIQUE » 







 



  

    

 
 

L'ADEME EN BREF 

À l’ADEME - l’Agence de la transition écologique - nous 
sommes résolument engagés dans la lutte contre le 
réchauffement climatique et la dégradation des ressources. 
 
Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les acteurs 
économiques et les territoires, leur donnons les moyens de 
progresser vers une société économe en ressources, plus 
sobre en carbone, plus juste et harmonieuse. 
 
Dans tous les domaines - énergie, économie circulaire, 
alimentation, mobilité, qualité de l’air, adaptation au 
changement climatique, sols… - nous conseillons, facilitons 
et aidons au financement de nombreux projets, de la 
recherche jusqu’au partage des solutions. 
 
À tous les niveaux, nous mettons nos capacités d’expertise 
et de prospective au service des politiques publiques. 
 
L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du 
ministère de la Transition écologique et du ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation. 

 

 LES COLLECTIONS DE L’ADEME  

 
FAITS ET CHIFFRES 
L’ADEME référent : Elle fournit des 
analyses objectives à partir 
d’indicateurs chiffrés régulièrement 
mis à jour. 

 
CLÉS POUR AGIR 
L’ADEME facilitateur : Elle élabore des 
guides pratiques pour aider les acteurs 
à mettre en œuvre leurs projets de 
façon méthodique et/ou en 
conformité avec la réglementation. 

 
ILS L’ONT FAIT 
L’ADEME catalyseur : Les acteurs 
témoignent de leurs expériences et 
partagent leur savoir-faire. 

 
EXPERTISES 
L’ADEME expert : Elle rend compte 
des résultats de recherches, études et 
réalisations collectives menées sous 
son regard 

 
HORIZONS 
L’ADEME tournée vers l’avenir : Elle 
propose une vision prospective et 
réaliste des enjeux de la transition 
énergétique et écologique, pour un 
futur désirable à construire ensemble. 

 

 



 
 

 

 

Afin de prendre en compte les 
émissions de composés volatils 
par les fournitures scolaires, deux 
types d’actions ont été menées. 
La première a conduit, pour 
chaque famille de produits, à 
l’élaboration de clauses sanitaires 
à intégrer dans un cahier des 
charges pour le marché des 
fournitures scolaires. 
La deuxième a permis la mise en 
place d’actions de sensibilisation 
des élus, des enseignants et des 
parents d’élèves. 


